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DOSSIER DE CANDIDATURE 
A UN EMPLOI D’ENSEIGNANT ASSOCIE

Décret n°85-733 du 17 juillet 1985 modifié relatif aux maîtres de conférences et professeurs des universités associés ou invités


LE DOSSIER DE CANDIDATURE DOIT ETRE SIGNÉ, ACCOMPAGNÉ DES PIÈCES JUSTIFICATIVES DEMANDÉES, ET TRANSMIS AU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES  
Sciences Po Lyon 14 avenue Berthelot 69365 Lyon cedex 07



CANDIDATURE A UN EMPLOI A MI-TEMPS

CADRE RESERVE AU SERVICE DE L’IEP (NE RIEN INSCRIRE OU MENTIONNER)

N°Poste :				Section CNU :		□Recrutement □ Renouvellement
Rémunération prévue :
□ MCF Indice brut :
□ PR Indice brut :
Enseignement confié :

Tâches ou responsabilités confiées en dehors des tâches d’enseignement : (cf détail dans l’ANNEXE 2)



ETAT CIVIL

Nom patronymique :					Nom d’usage :
Prénom(s) :
Situation familiale : 	□ Célibataire  		□ Divorcé(e) depuis le :
			□ Marié(e)		□ Veuf (ve) :
Date de naissance :					Lieu de naissance :
Nationalité :
Adresse personnelle :

Code Postal :				Ville :
Téléphone :				Mail :

TITRES ET DIPLOMES

	
DIPLOMES
	
ETABLISSEMENT
	
ANNEE
	SPECIALITE DES DIPLOMES SUJET DES MEMOIRES OU THESES

	
	
	
	



ACTIVITE PROFESSIONNELLE ACTUELLE

Nom et adresse de l’employeur : 

Date d’embauche : 
Emploi et missions : 


CONDITIONS DE RECEVABILITE DES CANDIDATURES

PEUVENT ETRE RECRUTES EN QUALITE DE MAITRE DE CONFERENCES OU DE PROFESSEUR DES UNIVERSITES ASSOCIE A MI-TEMPS : 
Des personnalités françaises ou étrangères justifiant :
	De l’exercice réel et confirmé d’une l’activité professionnelle permettant de justifier de moyens d’existence réguliers depuis au moins 3 ans.
	D’une expérience professionnelle directement en rapport avec la spécialité enseignée, autre qu'une activité d'enseignement :
· d'au moins 7 ans dans les 9 ans qui précèdent le 1er janvier de l'année du recrutement pour un MCF associé ;
· d'au moins 9 ans dans les 11 ans qui précèdent le 1er janvier de l'année du recrutement pour un PR associé.

NB : Toute cessation d’activité professionnelle principale entraîne de plein droit la cessation du contrat d’association au terme de l’année universitaire en cours.

· Les maîtres de conférences associés à mi-temps sont nommés pour une période de 3 ans, renouvelable au vu d'un rapport d'activité pour une durée qui ne peut être supérieure à 3 ans.
· Les professeurs associés à mi-temps sont nommés pour une période qui ne peut être inférieure à 3 ans ni supérieure à 9 ans. Dans cette dernière limite, les intéressés peuvent, sur leur demande et au vu d’un rapport d’activité, être maintenus une ou plusieurs fois dans leurs fonctions.

Le renouvellement n’est pas automatique ; il est subordonné à une appréciation positive de l’enseignant par les instances de l’établissement.


OBLIGATIONS DE SERVICE

Référence : article 8 et 10 du décret n°85-733 du 17 juillet 1985 et article 7 du décret n°84-431 du 6 juin fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maitres de conférences.
Les enseignants associés ont les mêmes obligations de service que les enseignants titulaires de même catégorie. Conformément aux dispositions du I de l’article 7 du décret du 6 juin 1984 précité, le temps de travail dont sont redevables les enseignants-chercheurs est le temps de travail applicable dans la fonction publique de l’Etat, soit 1607 heures de travail effectif annuel. Il est composé pour moitié d’une activité d’enseignement correspondant à 128 heures de cours magistral ou 192 heures de travaux dirigés ou pratiques, ou toute autre combinaison équivalente, et pour moitié d’une activité de recherche.
	Soit pour un associé à mi-temps : 64H de cours ou 96H de travaux dirigés auxquelles s’ajoute 400h d’autres tâches.

TOUT AGENT PUBLIC NON TITULAIRE NE PEUT ETRE MAINTENU EN ACTIVITE AU DELA DE LA LIMITE D’AGE.
Cette limite, jusqu’à présent fixée à 65 ans, est progressivement portée à 67 ans (loi n°2010-1330 du 9/11/10 portant réforme des retraites :

	Année de naissance des agents
	Limité d’âge

	Avant le 1er juillet 1951
	65 ans

	Du 1er/07/51 au 31/12/51
	65 ans et 4 mois

	1952
	65 ans et 9 mois

	1953
	66 ans et 2 mois

	1954
	66 ans et 7 mois

	A compter de 1955
	67 ans




LISTE DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE

NB : Tout document en langue étrangère doit être accompagné de sa traduction en français.
Travailleur salarié :
□	lettre de motivation
□	contrat de travail justifiant depuis au moins 3 ans d'une activité professionnelle principale, autre que d'enseignement ET d'une expérience professionnelle directement en rapport avec la spécialité enseignée.
□	ou attestation d’employeur mentionnant obligatoirement la nature de l’activité et la date d’embauche dans la société ;
□ 	bulletins de salaire des mois de décembre et de 3 mois consécutifs des 3 dernières années ;
□	pour les agents publics : autorisation de cumul couvrant la durée totale du contrat ;
□	3 derniers avis d’imposition sur le revenu ;
□	Curriculum vitae détaillé (les titres, diplômes et liste des travaux et articles) ;
[bookmark: _Hlk168662661]□	Attestation sur l’honneur de ne pas exercer simultanément une activité dans un autre établissement public d’enseignement ou de recherche ; 
□	Engagement à occuper les fonctions pendant 3 ans (ANNEXE 1) ;
□	En cas de renouvellement : rapport sur les activités d’enseignement et de recherche menées.

Travailleur indépendant :
□	lettre de motivation
□	Bilan comptable des 3 dernières années ;
□	3 derniers avis d’imposition + attestation de cotisations URSSAF de l’année en cours (année du recrutement ou du renouvellement) ;
□	Inscription à un ordre professionnel (ex : ordre des avocats) ;
□	Curriculum vitae détaillé ((les titres, diplômes et liste des travaux et articles) ;
□ 	Attestation sur l’honneur de ne pas exercer simultanément une activité dans un autre établissement public d’enseignement ou de recherche ;
□	Engagement à occuper les fonctions pendant 3 ans (sur papier libre) ;
□	En cas de renouvellement : rapport sur les activités d’enseignement et de recherche menées.



J’atteste avoir pris connaissance du décret n°85-733 du 17 juillet 1985 modifié des informations contenues dans ce dossier et certifie l’exactitude des renseignements qui précèdent.

Fait à ........................................................................., le .................................................. 
Signature du candidat :
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ANNEXE  1



ATTESTATION D’ENGAGEMENT



	Je soussigné(e) : 
 m’engage à occuper les fonctions d’enseignant associé à Sciences Po Lyon pour une durée de 3 ans.



A
Le

Signature :
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ANNEXE  2
SERVICE PREVISIONNEL
Cadre réservé à la direction des études



Section CNU :
· Enseignements confiés :
	Diplôme
	Intitulé de la discipline
	Volume horaire
	Coef.
	Nbr d’H eq TD

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	

	
	
	
	

	
TOTAL
	
	
	
	




· Tâches ou responsabilités confiées en dehors des tâches d’enseignement :
	Nature des tâches confiées

	Volume horaire

	

	

	

	

	

	

	
TOTAL
	                 Heures


Il faut parvenir à un volume horaire de 192 HTD d’enseignement + 400 heures d’autres tâches


La Directrice 								La Responsable des études
Hélène SURREL							Albane GESLIN
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